Jeunes en Action



Ce formulaire est commun à la Caisse d’Allocations Familiales, à la Mutualité Sociale Agricole et au Département de la Gironde. Merci de le consulter avant de procéder à la saisie en ligne.
Une fois saisi, votre projet sera étudié par des membres du Département de la Gironde, de la Caisse des Allocations Familiales de la Gironde et de la Mutualité Sociale Agricole de la Gironde. Puis, chaque Institution instruira votre projet avec ses propres critères d’éligibilité, ses procédures administratives et de décision.

Trois grandes étapes sont à réaliser :
1/ Renseigner le formulaire. Il comporte trois grandes rubriques (Porteur du projet, Descriptif du projet et Budget prévisionnel).
Dès l'envoi de votre formulaire, vous recevrez un accusé de réception par courriel.
2/ Valider votre projet en ligne.
3/ Envoyer un courrier à l'attention de M. le Président du Conseil départemental de la Gironde afin de formaliser votre demande si vous sollicitez un soutien du Département.

Attention ! Le porteur de projet peut être soit, individuel, soit associatif. S’il s’agit d’une personne physique, cette dernière doit être majeure, afin que les Institutions procèdent au virement des aides financières sur le compte bancaire. Il peut également s’agir de plusieurs personnes non constituées en association. Dans ce cas, le porteur de projet doit être une personne majeure. S’il s’agit d’une association, renseignez la rubrique relative à l’association.
Enfin, pour le Département, les « Juniors associations » et les « ATEC » (Associations Temporaires d’Enfants Citoyens) ne sont pas éligibles.
-----------------------------------------------------------------------------------------------
Vous allez commencer la saisie en ligne de votre projet. Une fois débutée, vous pourrez l'arrêter et la reprendre plus tard, en cliquant sur le bouton en haut à gauche "Finir plus tard".
Un mot de passe et votre adresse électronique vous seront demandés. Un code d'accès vous sera adressé par courriel à l'adresse électronique que vous aurez indiquée.

Vous devez conserver ce courriel pour disposer de votre mot de passe. Si vous arrêtez la saisie sans sauvegarder votre formulaire, vous ne pourrez pas revenir sur votre dossier. Pour vous reconnecter et terminer votre dossier faites le à partir du courriel que vous allez recevoir. Dans le formulaire, pour aller à la page précédente ou suivante, n'utilisez pas votre navigateur mais les boutons en bas de page.
Si vous avez déjà engagé la saisie d'un dossier, afin de le compléter et de le transmettre, il vous suffit de cliquer en haut à gauche sur "Charger un questionnaire non terminé".
I. Généralités
Ces informations sont enregistrées dans l’application
(Les porteurs de projets ne devront les saisir que lors de la création du compte)


1/ Action concernée : Jeunes en action

2/ Identifiant de la structure ou du jeune : Numéro interne

3/ Identifiant GDA : Numéro interne

4/ Numéro SIRET (non obligatoire pour un jeune individuel) :

5/ Nom de la structure (association, individuel, groupe…) :

6/ Courriel de la structure :

7/ Nom de la commune de la structure :

8/ Nom et Prénom du Président de la structure (association…) :

9/ Adresse URL de votre site internet (ou blog ou page Facebook du projet...) :



II. Porteur du projet

10/ Nom et prénom de la personne majeure responsable du projet (personne physique ou au nom d’un collectif) : *

11/ Courriel de la personne responsable du projet : *

12/ Téléphone de la personne responsable du projet : *



II. Description du projet
La description de votre projet doit être la plus détaillée possible (10 lignes minimum).
C’est à partir de ces informations que nous pourrons l’étudier. Vous devez à la question
« Présentation de votre projet", développer les objectifs et les actions que vous souhaitez mettre en oeuvre.
Vous pouvez, pour construire votre projet, vous rapprocher de structures ressources disponibles dans le Département de la Gironde.

13/ Nom de votre projet : *

14/ Présentation de votre projet de façon globale * :
Détailler les objectifs, les actions envisagées dans votre projet...

15/ Veuillez cocher les principaux domaines abordés dans votre projet : *
Veuillez choisir toutes les réponses qui conviennent :
• Animation locale et événementielle
• Arts et Culture
• Citoyenneté
• Découverte professionnel / Orientation
• Emploi, Formation
• Environnement / Développement durable
• Europe et international
• Intergénérationnel
• Lien milieu urbain / milieu rural
• Numérique
• Santé
• Solidarité internationale et humanitaire
• Sport et loisirs
• Vacances, voyages
• Autre:

16/ Veuillez décrire les responsabilités que vous allez exercer dans le projets :

17/ Veuillez décrire ce que le projet va vous apporter :

18/ Veuillez décrire ce que le projet va apporter au territoire :

19/ Date de début du projet :

20/ Date de fin du projet :

21/ Précisez le calendrier de mise en oeuvre du projet :

22/ Veuillez indiquer le nombre de jeunes impliqués dans votre projet :

23/ Veuillez indiquer le nombre de jeunes ayant entre 13 et 17 ans :

24/ Veuillez indiquer le nombre de jeunes ayant entre 18 et 25 ans :

25/ Veuillez indiquer, si nécessaire, le périmètre territorial de mise en oeuvre de votre projet :
· Quartier :
· Commune :
· Plusieurs communes :
· Au-delà (Communauté de communes,…) :

26/ Si votre projet est porté par un foyer socio-éducatif d’un collège, merci de nous indiquer quelles sont ses articulations avec les autres projets de l’établissement (CESC, projets interdisciplinaires…) :

27/ Des intervenants extérieurs ou des associations partenaires participent ils à votre projet ?
Oui – Non

27bis/ Si oui, Noms des partenaires du projet :

27ter/ Si oui, De quelle façon interviennent-ils ?

28/ Avez-vous eu recours pour construire votre projet à une (ou des) structure(s) ressources ?
Veuillez choisir toutes les réponses qui conviennent :
• Aucune
• Association jeunesse ou d'éducation populaire
• Bureau ou Point information Jeunesse (BIJ / PIJ / CRIJ Nouvelle Aquitaine...)
• Centre social
• Club ou association sportive
• Mission locale
• Pôle Jeunesse Territorial (PJT)
• Institut Départemental de Développement Artistique et Culturel (IDDAC)
• Service jeunesse municipal ou communautaire
• Services de la CAF, de la MSA ou du Département de la Gironde
• Autre:

[bookmark: _GoBack]29/ Quelle suite souhaitez-vous donner à votre projet ?
III. Budget prévisionnel du projet
Votre budget prévisionnel doit être équilibré. Les recettes (charges) doivent être égales aux dépenses (produits). Si vous avez des questions, vous devez contacter des personnes pour vous aider à réaliser votre budget (CAF, MSA, Département, BIJ/PIJ, CRIJ, Mission locale, ...)

30/ Veuillez préciser les charges liées à l’action :
Complétez toutes les cases au minimum avec un "0"(zéro)
Arrondir les sommes à l'euro supérieur.

	Charges
	Montants

	Achats
	

	Prestations de services
	

	Locations
	

	Honoraires, rémunérations d’intermédiaires
	

	Transports liés aux activités et à l’animation
	

	Total
	




31/ Veuillez préciser les produits de l’action :
Complétez toutes les cases au minimum avec un "0"(zéro)
Arrondir les sommes à l'euro supérieur.

	Produits
	Montants

	Direction Régionale Cohésion Sociale, Jeunesse et Sports
	

	SDJES
	

	Conseil Régional Nouvelle Aquitaine
	

	Conseil Départemental de la Gironde
	

	Caisse d'Allocations Familiales
	

	Mutuelle Sociale Agricole
	

	Intercommunalité (exemple : Bordeaux Métropole…)
	

	Communes
	

	Participation des adhérents, cotisations
	

	Participation des familles
	

	Dons en nature
	

	Aides privées (fondations...)
	

	Total
	



32/ Montant total du projet :
Inscrire un nombre entier seulement
[bookmark: bookmark31]
33/ Précisez le montant sollicité au Département de la Gironde

34/ Données personnelles 
En cochant cette case, j’accepte que mes coordonnées soient utilisées pour me recontacter dans le cadre des actions jeunesse / éducation du Département de la Gironde. Aucun autre traitement ne sera effectué avec mes informations.

35/ Attestation sur l’honneur 
J’atteste sur l’honneur l’exactitude des informations saisies.

36/ Engagement 
Si ce projet est validé par le Département, votre établissement s'engage à le réaliser, à fournir un bilan à son terme et à valoriser le partenariat départemental.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Vous venez de terminer votre demande. 
Vous allez recevoir un accusé de réception par courriel.

Validation de la demande
Nous vous remercions de valider votre projet en vous connectant sur l'Espace Acteurs Jeunesse rubrique "Votre dossier en ligne" avec vos codes d'accès.
Si vous sollicitez une aide du Département, vous devez faire parvenir un courrier à l'attention de :
MONSIEUR LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA GIRONDE
DIRECTION DES SPORTS DES LOISIRS ET DE LA VIE ASSOCIATIVE
1 ESPLANADE CHARLES DE GAULLE
CS 71223
33074 BORDEAUX CEDEX
Documents complémentaires
Si vous le souhaitez, vous pouvez faire parvenir des documents complémentaires aux adresses électroniques suivantes :
- CAF : jeunesse@caf33.caf.fr
- MSA : dumont.clara@msa33.msa.fr
- Département de la Gironde : projets-jeunesses@gironde.fr

Communication de votre projet 
Dans le cadre du partenariat avec le Département, la CAF, la MSA, les bénéficiaires d'une aide  s'engagent à :
- apposer le logo du Département (et/ou CAF, MSA) sur l'ensemble des outils de communication (dépliants, affichettes, flyers, site internet, signalétique, newsletter,...)
- citer l'implication du Département, de la CAF, de la MSA lors des prises de parole en interne et en externe (interview, réunion publique...)
Vous trouverez le logo du Département à télécharger sur gironde.fr/le-logo
Valorisation de votre projet 
Vous souhaitez valoriser votre projet, le partager, faciliter les échanges d’informations entre jeunes ? Contribuez directement à l'espace Partage d’expériences et partagez vos documents (textes, œuvres, films, liens vers des sites internet...) en cliquant ici
Vous trouverez sous ce lien les mentions légales

